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1. PERIMETRE DES SECTEURS SITUES AU VOISINAGE DES 
INFRASTRUCTURES DE TRANSPORTS TERRESTRES DANS LESQUELS DES 

PRESCRIPTIONS D’ISOLEMENT ACOUSTIQUE S’APPLIQUENT 
 

 

L’arrêté  préfectoral  du  23/12/2014 classe la RN7 et la voie ferrée n°750 000 (ligne Moret-

Veneux-les-Sablons à Lyon-Perrache) en catégorie 2 pour les nuisances sonores (secteurs 

concernés : 250 mètres par rapport aux bords de la voie). 

  

 
Nom 

 
Catégorie 

 
Largeur affectée par le bruit (en m) 

 

RN 7 2 250 

Voie ferrée n°750 000 
(ligne Moret-Veneux-

les-Sablons à Lyon-
Perrache) 

2 250 
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3. ARRETE PREFECTORAL DU 23/12/2014 PORTANT SUR LE CLASSEMENT 
SONORE DES  INFRASTRUCTURES DE TRANSPORT DANS LE 

DEPARTEMENT DE L’ALLIER 
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